
COMMISSION RÉGIONALE 
 

DU STATUT DE L’ARBITRAGE 
 

LIGUE DE GRAND EST 
 

Réunion du 14 Février 2018 

 

 

 

Présidence : M Marc HOOG, 
 
Présents : MM René MOLLE, Claude MILESI, Yannick DANDRELLE, Michel 
CAILLO, Jacques HUMBERTCLAUDE, Daniel KIEFER, Bernard VALSAQUE, Jean 
François BINDER, Bernard TOURNEGROS 
 
1 - LISTE DES CLUBS EN INFRACTION A LA 1ére SITUATION D’EXAMEN au 31 Janvier 
2018 

 

Clubs 

Nb d’arbitres 

manquants 

1F : 

Formation 

M : Majeur 

Année 

d’infraction 

(1
ère

, 2
ème

…) 

Interdiction 

d’accession 

2017/2018 

Nb mutés en 

moins 

2018/2019 

 

Amendes 

Au 

31/01/2018 

Ligue 1 : 10 arbitres dont 1 arbitre formé au 31 janvier et 6 majeurs,  

FC METZ 1F 1 Non 2 600€ 

Ligue 2 : 8 arbitres dont 1 arbitre formé au 31 janvier et 5 majeurs, 

Néant      

N1 : 6 arbitres dont 3 majeurs, 

Néant      

N2 : 5 arbitres dont 2 majeurs, 

Néant      

N3 : 5 arbitres dont 2 majeurs, 

BIESHEIM ASC 1 1 Non 2 300€ 

ERSTEIN 2 1 Non 2 600€ 

R1 : 4 arbitres dont 2 majeurs, 

MAGNY RS 1 1 Non 2 180€ 

RC ST MESMIN 1 1 Non 4 180€ 

R2 : 3 arbitres dont 1 majeur, 

BERGBIETEN 

AS 
1 1 Non 2 140€ 



CHALONS FCO 2 2 Non 4 560€ 

DUTTLENHEIM 

ALFC 
1 1 Non 2 140€ 

AS 

SUNDHOFFEN 
1 1 Non 2 140€ 

US AVIZE 

GRAUVES 
1 1 Non 2 140€ 

VAUX SUR 

BLAISE 
1 1 Non 2 140€ 

R3 : 2 arbitres dont 1 majeur, 

BALLERSDORF 

EEPA* 
2 2 Oui 4 360€ 

ETOILE 

CHAPELAINE 
2 2 Non 4 480€ 

HUNINGUE AS 1 1 Non 2 120€ 

OSTHEIM-

HOUSSEN FC 
1 1 Non 4 240€ 

PFASTATT FC 1 1 Non 2 120€ 

RC CHRISTO 

FC 
2 1 Non 2 240€ 

REIMS 

CHALET 

TUNISIE* 

2 3 Oui 6 720€ 

ST MIHIEL FC 1 2 Non 4 240€ 

R4 : 2 arbitres dont 1 majeur, 

ST JULIEN LES 

METZ 
1 1 Non 2 120€ 

FUTSAL D2: 1 arbitre 

AS 

STOCKFELD 

FUTSAL 

1 1 Non 1 140€ 

PFASTATT 

FUTSAL 
1 2 Non 2 280€ 

REIMS 

METROPOLE 
1 1 Non 1 140€ 

 
CLUB en FORFAIT Général en Rouge 
 
2 – Procédure d’appel 
Les présentes décisions de la commission régionale d’application du statut de l’arbitrage 
sont susceptibles d’appel devant la commission régionale d’appel par courrier recommandé 
sur papier à l’entête du club, télécopie ou courrier électronique impérativement envoyé à 
partir de l’adresse électronique officielle du club adressé à la Ligue du Grand Est de Football 
BP 19 54250 Champigneulles ou appel@lgef.fff.frdans un délai de 7 jours à compter du 
lendemain du jour de la date de publication en ligne sur le site de la LGEF. 
Si le dernier jour tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai est 
prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant (les frais de procédure d’un montant de 115 
euros étant débité  sur le compte du club appelant). 

 
 
Le secrétaire de la séance                                           le Président de la séance 
      Y DANDRELLE                                                                           Marc HOOG 

 


